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tardera pas ä sortir aussi de presse, et que l'Ecole de compagnie souffre seule,
dit-on, d'une fächeuse lenteur d'imprimerie, ä Neuchätel.

En röponse ä d'autres demandes semblables, et particuliörement ä une de St-
Imier, nous ne saurions qu'engager nos bonorables correspondants ä s'adresser
directement au Departement mililaire federal, qui s'empressera sans nul doute de
satisfaire ä leurs voeux.

ä. s^rsa-co5^3-cax^ sa«

FABRICATION DE FUSILS A REPETITION.
MISE AU CONCOUS.

Le döpartement militaire federal ouvre par la prösente un concours pour la
fabrication de fusils ä repetition.

1» Le modöle du fusil ä repetition est depose au bureau de l'administrateur du
matöriel de guerre federal, ou on peut le voir des ce jour.

2" Le chiffre des fusils ä fabriquer est prealablement fixe ä 80,000.
3> Aprös le resultat de la mise au concours, il sera conclu des Conventions pour

I'ötablissement de fusils termines ou de quelques parties de cette arme. Les offres
peuvent ötre faites pour une ou plusieurs des parties ci-apres:

a) Fusils termines avec accessoires.
b) Canons prepares et öprouves (tournes, fares, laraudes et pourvus du loge¬

ment pour le pied de la hausse).
c) Fabrication de toutes les autres parties (monture, garnitures, rayer et finir

le canon, fixer la hausse et le guidon), monter et terminer le fusil.
d) Baionnelte et baguette de nettoyage.

4» Les concurrents qui feront dependre leurs prix de soumission de l'importance
de la commande et du terme de livraison devront speeifier exaetement dans leurs
demandes les diverses quantitös pour lesquelles ils soumissionnent et les epoques
de livraison.

5<> Les entrepreneurs devront fournir une place convenable pour Töpreuve de
rösistance ä laquelle les fusils termines seront soumis.

6» Les livraisons devront avoir lieu, franco, ä la gare de chemin de fer la plus
rapprochöe.

7» Les offres doivent ötre adressöes cachetees au departement militaire fedöral
jusqu'au ler mai 1868.

Berne, le 19 mars 1868.
Departement militaire federal.

IL VIENT DE PARAITRE
chez TANERA, i^ue de Savoie, 6, a Paris,

ch.ez J. CHANTRENS, libraii-e, a Lausanne,
et a rimprimerie PACHE, a Lausanne,

91

L'AUTRICHE ET LA CONFEDERATION GERMANIQUE
en 1866.

Relation historique et critique par Ferdinand Lecomte colonel federal
suisse. Un fort volume grand in-8°, avec 7 cartes et plans. —10 francs.

Ce 1er volume, comprenant les evenements jusqu'ä la bataille de Koenig-
graetz inclusivement, sera suivi d'un 2d et dernier qui paraitra en
avril prochain.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRlfiRE, 3.
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